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AVANT-PROPOS 

L’idée d’élaborer un ouvrage sur les évolutions de la règle interdisant 
le recours à la force s’est imposée à moi après le déclenchement de la guerre 
contre la Yougoslavie, en 1999. Ce projet a été favorisé par les invitations 
lancées par plusieurs collègues qui m’ont encouragé à livrer le fruit de 
mes travaux à l’occasion d’articles, de colloques, de cours ou de conférences. 
Je voudrais en particulier remercier Philip Alston, Enzo Cannizzaro, Pierre-
Marie Dupuy, Slim Laghmani, Emmanuelle Jouannet, Marie-Pierre 
Lanfranchi, Rahim Kherad et Stéphane Doumbé-Billé, qui m’ont tous permis 
d’approfondir ma réflexion, comme en témoigne l’actualisation de certains 
écrits qui ont résulté de leurs invitations dans le présent ouvrage. Cette étude 
n’aurait pu être menée sans le soutien de mon Université, et plus 
spécialement de mon unité de recherche, le Centre de droit international 
de l’Université libre de Bruxelles, sans lesquels je n’aurais pu me permettre 
le luxe de consacrer tant de temps à cette étude si passionnante mais aussi 
si absorbante. Au-delà de cet aspect institutionnel, ce livre est aussi le fruit 
de nombreuses discussions avec mes plus proches collègues. Il m’est 
impossible de ne pas souligner l’apport considérable de mes deux amis et 
complices, François Dubuisson et Pierre Klein, avec lesquels j’ai eu 
la chance de rédiger plusieurs écrits sur le sujet. Je ne compte plus les fois 
où, grâce à eux, j’ai pu tester, puis affiner ou réviser, certaines thèses qui 
seront développées dans les pages qui suivent, une remarque qui vise 
également Théodore Christakis. Lors de la phase finale de l’édition de ce 
livre, j’ai encore pu compter sur les encouragements et sur le travail acharné 
de Bénédicte Pedone Ribot, sur l’aide de Chérifa Saddouk, Edith Weemaels, 
Andréa Vanderhaeghe et René Delcourt. Je les remercie très vivement, 
de même que Bruno Simma qui a immédiatement accepté de rédiger une 
préface. Merci, enfin, à Barbara, Martin et Hugo qui, tout au long de ces 
années consacrées à l’examen de débats sur la licéité du recours à la force, 
m’ont montré tous les jours à quel point l’amour était préférable à la guerre. 
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Troisième édition∗ 
 

Cette nouvelle édition est le fruit d’un travail considérable, lié à la prise en 
compte de nouveaux précédents comme ceux de la lutte contre l’« Etat 
islamique » en Irak ou en Syrie, ou les conflits en Ukraine ou au Yémen, 
pour ne reprendre que les plus connus d’entre eux. Une telle pratique étatique 
n’a pas manqué d’agiter les débats doctrinaux, exposés dans un chapitre 
méthodologique (chapitre I) entièrement révisé. La réflexion menée sur cette 
base a aussi suscité certaines adaptations des positions défendues au sein du 
présent ouvrage, spécialement dans le domaine de l’intervention consentie 
(chapitre V) et de la question de la définition même de la force, notamment 
dans le contexte des exécutions extrajudiciaires ciblées et des cyber-
opérations (chapitre II). Quant à la question de la légitime défense, elle 
continue à susciter des controverses aigues qui, pour l’heure, n’ont pas donné 
lieu à un consensus suspeptible de dépasser une interprétation restrictive qui 
découle des textes acceptés par les Etats et interprétés par la Cour 
internationale de Justice (chapitre VII). 
Mes parents, André Corten et Andrée Vanderhaeghe, sont décédés pendant 
la réalisation de la troisième édition de ce livre, dont les épreuves ont, 
une fois de plus (comme pour les deux éditions précédentes), été relues 
scrupuleusement par ma mère, quelques jours à peine avant sa mort. 
On comprendra mieux l’importance de leur rôle dans ses origines − voire 
dans sa conception − en découvrant les premières lignes de l’introduction de 
cet ouvrage, qui leur est désormais dédié. 

 

 
∗ La finalisation de la rédaction du texte de la présente édition date du 15 janvier 2020. 



PREFACE 

A première vue, les internationalistes peuvent observer l’état actuel de leur 
discipline avec une certaine sérénité. Jusqu’à un passé récent, ils avaient dû 
s’employer à dissiper les doutes quant à l’existence même du droit 
international en tant que véritable ordre juridique, ne se résumant pas à 
une sorte de philosophie éthico-politique coulée dans un jargon juridique. 
Désormais, les juristes internationaux sont plutôt confrontés à un excès 
de richesse. Le développement d’un droit international reconnu comme tel, 
dans des domaines de plus en plus variés, a amené les observateurs non 
seulement à diagnostiquer, mais aussi à tenter de remédier et de s’opposer 
à la fragmentation d’un ordre unitaire en un foisonnement de régimes 
insuffisamment intégrés par une pensée systématique. Par ailleurs, la pénurie 
jadis décriée d’institutions internationales permettant le règlement des 
conflits par de tierces parties impartiales a laissé place à ce que bon nombre 
de spécialistes n’hésitent pas à considérer comme une prolifération de cours 
et tribunaux internationaux, avec tout ce que ce mot de prolifération peut 
avoir de connotation inquiétante ! Dans le même temps, des spécialistes de 
plus en plus nombreux observent une « constitutionnalisation » du droit 
international, lequel aurait tendance à incarner des valeurs fondamentales 
partagées par la communauté internationale, au vrai sens du terme, valeurs 
désormais intégrées dans des principes et des règles intangibles et 
hiérarchisés. En résumé, le droit international se densifie, des juges de plus 
en plus nombreux ont pour mission de veiller à son respect et il est plus 
diversifié que jamais. 
Dès lors, pourquoi donc ne sommes-nous pas davantage convaincus de 
la capacité de notre discipline à rendre le monde meilleur ou, du moins, 
à le régenter ? C’est que ce même droit international, qui se développe et 
se diversifie de jour en jour, ou presque, continue de butter sur le problème 
primordial entre tous, celui de la limitation du recours à la force dans 
les relations internationales. En ce sens, le droit international apparaît comme 
un colosse aux pieds d’argile. Alors que certains dirigeants occidentaux 
de premier plan ont récemment admis que leur décision malencontreuse 
de faire la guerre à l’Irak avait été dictée par la voix de Dieu, le combat des 
internationalistes est devenu une lutte contre une irrationalité que nous 
pensions évacuée depuis des siècles. Sur le terrain, force est de constater que 
l’on n’a jamais assisté, depuis 1945, dans le discours juridique international, 
à des attaques d’une telle virulence à l’encontre du système de limitation 
du recours à la force établi par la Charte des Nations Unies, surtout depuis 
le 11 septembre 2001. A nouveau, la guerre apparaît comme une possibilité, 
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voire comme une option concrète. Comme je l’ai regretté dans une opinion 
individuelle jointe à un arrêt récent de la Cour Internationale de Justice, 
on ne prend même plus la peine d’invoquer les arguments juridiques 
justifiant le recours à la force tels qu’ils sont consacrés par la Charte, 
alors que des auteurs de plus en plus nombreux s’apprêtent à enterrer 
purement et simplement les restrictions fixées par le droit international au 
recours à la force (C.I.J. Recueil 2003, p. 328). Il est vrai que quelques-uns 
ont manifesté une certaine réticence à l’égard de cette tendance belliciste au 
regard du fiasco irakien. Mais le constat n’est, en soi, guère rassurant : 
la licéité ou l’illicéité du recours à la force ne saurait dépendre de l’efficacité 
ou non de la force des armes. D’ailleurs, au moment même où nous écrivons 
ces lignes, des politiciens et des stratèges, mais aussi des auteurs, fascinés, 
voire aveuglés par la puissance militaire, envisagent de nouvelles guerres, 
dans une optique qui n’est pas sans rappeler les plans Schlieffen et ceux 
d’autres états-majors généraux européens, comme si 1914 n’avait jamais 
existé. 
Dans des circonstances aussi cruciales, une analyse du problème aussi 
pertinente que celle proposée par l’ouvrage d’Olivier Corten est 
particulièrement bienvenue. Il s’agit d’un ouvrage de référence, non 
seulement en raison de son ampleur, mais surtout de la profondeur et de 
l’exhaustivité de l’analyse de ce que son auteur appelle le « droit contre la 
guerre », le jus contra bellum. Ce titre suggère à la fois la philosophie de 
l’ouvrage et son ancrage dans la Charte des Nations Unies qui, ne l’oublions 
pas, devait « préserver des générations futures du fléau de la guerre qui deux 
fois en l’espace d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’indicibles 
souffrances ». Olivier Corten s’attèle à cette gigantesque entreprise en alliant 
la rigueur de la méthode et une approche positiviste moderne, tout en 
s’abstenant de construire une « lex ferenda » et en témoignant d’une grande 
ouverture au contexte politique et aux possibilités et restrictions qui en 
découlent pour la réglementation du recours à la force par le droit. L’auteur 
vise avant tout non pas à énumérer les innombrables violations des règles en 
vigueur depuis 1945, mais à décrire et interpréter fidèlement ces règles telles 
qu’elles continuent d’être reconnues par la communauté internationale, en 
dépit de toutes les violations. L’ouvrage d’Olivier Corten apparaît ainsi 
comme une illustration exemplaire de l’application des théories positivistes 
contemporaines relatives à l’élaboration du droit international coutumier 
(et des conditions de la modification de la coutume internationale, trop 
souvent ignorées par les partisans du recours unilatéral à la force) et 
à l’interprétation des traités. Au terme de ce processus, l’auteur dresse 
un véritable inventaire du droit international contemporain en la matière. 
La pratique des Etats et l’opinio juris dans le cadre multilatéral des Nations 
Unies sont privilégiés, tandis que la Cour internationale de Justice, dont les 
décisions sont analysées sous un angle critique, se voit reconnaître la place 
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qui lui revient. Plusieurs thèmes de l’ouvrage s’inspirent d’écrits antérieurs 
de l’auteur, par exemple en matière d’intervention humanitaire. 
Personnellement, je ne partage pas l’avis d’Olivier Corten sur un certain 
nombre de points, particulièrement celui des conséquences juridiques du 
recours à la force par des acteurs non étatiques, et la possibilité d’invoquer 
la légitime défense à leur encontre. Mais les idées exprimées par Olivier 
Corten m’ont toujours amené à revisiter –et parfois même à revoir– 
mes propres positions.  
Il ne fait pas de doute qu’un ouvrage d’une telle qualité contribuera à mieux 
cerner intellectuellement la thématique qui en fait l’objet. En même temps, 
il permettra certainement d’éclairer la lanterne de tous les praticiens qui ont 
en charge d’appliquer le droit international. Sera-t-il pour autant tenu compte 
des arguments juridiques qui s’opposent au recours à la force ? Cela est une 
autre question. Notre tâche à nous est d’avancer des arguments solides et 
convaincants. Et, à cet égard, l’apport d’Olivier Corten est immense. 

Bruno SIMMA 
Ancien juge à la Cour internationale de Justice 

La Haye, novembre 2007 
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INTRODUCTION 

A la fin du mois d’avril 1965, alors que je n’étais âgé que de quelques mois, 
je me trouvais avec mes parents à Saint Domingue, au plus fort de la guerre 
civile opposant les partisans d’un ancien président déchu par la force à ceux 
de la junte militaire qui l’avait renversé. Avec l’aide de plusieurs unités de 
l’armée de terre, les forces rebelles avaient pris une partie de la ville, 
mais elles subissaient le feu des forces armées aériennes et de la marine, 
restées fidèles au pouvoir en place, lui-même activement soutenu par les 
Etats-Unis. Nous habitions dans un quartier « à risque » et devions nous 
réfugier constamment dans une pièce calfeutrée pour échapper aux tirs 
d’artillerie ou à des bombardements pas toujours ciblés. Après une semaine 
de combats, les forces armées des Etats-Unis d’Amérique investirent la 
capitale, officiellement pour sauver les ressortissants étrangers en péril. 
En fait, les Etats-Unis venaient au secours de leurs alliés locaux, ceux-là 
mêmes qui se livraient à des attaques indiscriminées, et qui allaient récupérer 
le pouvoir quelques mois plus tard grâce à cette intervention extérieure. 
En attendant, notre petite famille fut évacuée sur un porte-avion de l’armée 
étasunienne à destination de Porto Rico, et mes parents furent tout surpris de 
rencontrer de jeunes marines sincèrement persuadés d’accomplir une mission 
humanitaire… 
Ce petit récit d’un épisode de mon enfance explique peut être l’intérêt que 
j’ai toujours porté au domaine du recours à la force, mais aussi la méfiance 
que m’ont inspiré les justifications officiellement avancées par les puissances 
intervenantes. En ce sens, je ne peux, pas plus que d’autres, prétendre à une 
objectivité absolue pour traiter du sujet qui constitue l’essence du présent 
ouvrage, sujet qui a toujours été, et qui est encore, particulièrement 
controversé. Cela ne signifie pas, comme je le détaillerai plus bas, que je ne 
souhaite ou ne puisse pas suivre le plus rigoureusement possible les règles de 
la méthode scientifique1. Celles-ci dictent cependant, plutôt que de prétendre 
à une neutralité inaccessible, de préciser d’emblée d’« où l’on parle ». C’est 
dans cette perspective qu’il faut prendre acte d’une sensibilité que je ne 
cherche nullement à occulter, même si cette sensibilité ne sera plus évoquée 
dans le cadre du raisonnement juridique de type positiviste qui guidera les 
développements qui suivent. 

 
1 V. infra, chapitre I, section 2. 
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L’objet du présent ouvrage est l’étude de l’interdiction du recours à la force 
armée2 en droit international positif contemporain. Certain(e)s prétendent 
que ce domaine a connu des évolutions importantes, surtout depuis la fin 
de la guerre froide dans les années 1990, et plus encore peut-être après 
le 11 septembre 2001. Plus spécifiquement, plusieurs auteur(e)s estiment que 
la prohibition de principe énoncée dans la Charte des Nations Unies de 1945 
devrait être assouplie dans le contexte actuel des relations internationales, ce 
qui se traduirait par l’émergence de notions comme l’ « intervention 
humanitaire », la « guerre préventive », ou encore par la possibilité de 
présumer des autorisations du Conseil de sécurité en certaines circonstances 
exceptionnelles3. L’hypothèse qui sera testée dans les lignes qui suivent est 
que, si des évolutions notables peuvent être observées, surtout depuis les 
années 1990, le régime de la Charte reste fondé sur un véritable jus contra 
bellum, et non sur le jus ad bellum qui caractérisait les périodes antérieures. 
En ce sens, « le droit contre la guerre », en tant que titre du présent ouvrage, 
constitue une traduction littérale de cette expression latine bien connue, 
en même temps qu’il exprime l’esprit d’une règle qui constitue toujours, à 
n’en pas douter, l’un des fondements du droit international public. 
La méthode suivie pour tester cette hypothèse sera précisée dans un premier 
chapitre, qui montrera en même temps la diversité des approches théoriques 
et épistémologiques que l’on peut observer dans la doctrine actuelle. 
De manière générale, on précisera cependant d’emblée que la spécificité de 
la présente étude est de se fonder essentiellement sur la pratique et sur les 
prises de position des Etats4, observées depuis 19455. A cet effet, on a 
analysé, d’une part, les précédents pertinents observés devant les organes 
politiques des Nations Unies (et singulièrement le Conseil de sécurité6) et, 

 
2  Le présent ouvrage est limité au cas particulier de la force armée, et ne s’étend pas à la force 
économique ou politique, par exemple. On ne se prononcera pas sur le point de savoir si l’article 2 § 4 
de la Charte vise tous les recours à la « force », en ne retenant ci-après que l’hypothèse de la force 
militaire. 
3 Ne sera pas envisagé dans le cadre du présent ouvrage le cas de l’action contre des Etats ex-ennemis 
au sens de l’article 107 de la Charte, généralement considéré comme tombé en désuétude. 
4 Même si les développements qui suivent sont principalement fondés sur des documents exprimant 
la position des Etats, il va de soi qu’ont aussi été prises en compte les études doctrinales existantes 
sans, dans un domaine aussi vaste et débattu, pouvoir prétendre à l’exhaustivité. Pour des précisions 
sur les sources consultées, on se reportera à la bibliographie sélective reproduite en fin d’ouvrage, qui 
contient aussi les références des principales études consultées. Les notes infrapaginales permettent 
par ailleurs d’identifier la source utilisée ; une référence complète est donnée à partir de chaque début 
de section. 
5 Le présent ouvrage présente donc une dimension historique, et renvoie à de multiples épisodes de 
l’histoire contemporaine. On ne remontera, en revanche, pas avant 1945 et l’élaboration de la Charte 
des Nations Unies. En revanche, on ne postulera pas que les événements du 11 septembre auraient 
causé une rupture fondamentale qui justifierait le caractère a priori obsolète des règles de la Charte 
des Nations Unies ; v. à ce sujet l’intéressante analyse de M. WILLIAMSON, Terrorism, War and 
International Law, Farnham, Ashgate, 2009, pp. 5-35. 
6 Ont également été prises en compte les prises de position exprimées par les Etats au sein d’autres 
fora, y compris dans des cadres juridiques nationaux. Pour plus de précisions, v. la bibliographie. 
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d’autre part, les discussions de principe qui ont porté sur l’interdiction du 
recours à la force, en particulier à l’Assemblée générale. En postulant à la 
fois l’existence d’un droit international – ce qui ne va pas de soi dans un 
domaine qui constitue souvent le terrain d’élection des théories réalistes7 – 
et la possibilité d’identifier une opinio juris dans le chef des Etats, on a tenté 
de déterminer le plus petit commun dénominateur de leur position8. Dans 
cette perspective, le propos n’a pas été de juger les Etats, et donc de se 
prononcer sur la licéité de telle ou telle intervention militaire. Au-delà des 
précédents particuliers, il s’est plutôt agi de s’interroger sur l’interprétation 
commune de la Charte des Nations Unies qui peut permettre de dégager un 
sens contemporain de l’interdiction du recours à la menace ou à l’emploi de 
la force. 
Le livre est divisé en huit chapitres, qui ont été regroupés en deux parties. 
Dans un premier temps, on tentera de cerner les contours de l’interdiction du 
recours à la force, en s’interrogeant sur les problèmes méthodologiques que 
cette règle suscite (chapitre I), sur son objet (avec les définitions des notions 
de « force » ou de « menace », qui forment le chapitre II), sa portée (qui pose 
la question de l’ applicabilité du jus contra bellum aux entités non-étatiques, 
question qui constitue l’essence du chapitre III) et enfin sur le débat relatif à 
la possibilité d’invoquer des circonstances excluant l’illicéité pour justifier 
un recours à la force (exposé dans le chapitre IV). 
Dans une deuxième partie, on tentera de préciser les limites de l’interdiction, 
en analysant le justifications traditionnellement utilisées dans le domaine du 
recours à la force, qu’il s’agisse du consentement (chapitre V), de 
l’autorisation du Conseil de sécurité (chapitre VI), de la légitime défense 
(chapitre VII) ou du « droit d’intervention humanitaire » (chapitre VIII). 
Pour chacun de ces thèmes, on exposera les débats qui divisent souvent la 
doctrine, pour tenter de proposer une interprétation qui nous semble refléter 
la position des Etats membres parties à la Charte des Nations Unies. 

 
7 Pour ce qui me concerne, ce postulat de l’existence d’un droit international repose moins sur un 
choix philosophique de type idéaliste que sur l’observation d’une certaine réalité sociologique, les 
acteurs de la scène internationale (et spécialement les Etats) développant eux-même un discours 
accréditant l’existence d’un « droit international » ; v. mon ouvrage, Le discours du droit 
international. Pour un positivisme critique, Paris, Pedone, 2009, ainsi que T. GAZZINI, The changing 
rules on the use of force in international law, Manchester, M.U.P., 2005, pp. 124-125 ; A. BIANCHI, 
« The International Regulation of the Use of Force: The Politics of Interpretive Method », L.J.I.L., 
2009, p. 657. 
8 A cet effet, de nombreuses citations ont été reproduites dans le corps du texte ou en note de bas de 
page. On excusera la lourdeur stylistique qui en résulte parfois mais seule une telle approche permet 
une motivation suffisamment élaborée, susceptible d’emporter la conviction du lecteur. Celui-ci 
pourra, pour plus de précisions sur les prises de positions des Etats, consulter le dossier sur la 
pratique des Etats disponible sur le site internet suivant du Centre de droit international de 
l’Université libre de Bruxelles, ainsi que l’ouvrage suivant : T. RUYS et O. CORTEN, avec A. HOFER 
(eds.), The Use of Force in International Law. A Case-Based Approach, Oxford, O.U.P., 2018. 
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